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Par courriel et messager
Le 6 avril 2005

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande du transporteur relative au projet visant la mise à niveau du réseau régional Matapédia dans le cadre de l’intégration des éoliennes / R-3560-2005 / Le Roeé n’interviendra pas mais demande une cause générique sur la filière éolienne
Chère consoeur,


La présente fait suite à l’avis de la Régie du 22 mars 2005 dans l’actuel dossier.

Le ROEÉ est préoccupé de manière générale par l’importance des coûts de raccordement des parcs d’éoliennes au réseau de transport d’Hydro-Québec.  Des coûts excessifs, dus à de mauvais choix quant aux sites retenus pour développer de nouveaux parcs, pourraient éventuellement freiner le développement de cette filière d’énergie renouvelable.

La cause R-3526-2004 « Avis sur la sécurité énergétique des Québécois à l’égard des approvisionnements électriques et la contribution du projet du Suroît » a permis d’amorcer le débat sur des questions telles que le couplage éolien-hydroélectricité, la sous-utilisation des capacités des lignes de transport à certains endroits du réseau, les besoins de renforcement du réseau, l’impact de l’éolien sur la stabilité du réseau, etc…  Il a toutefois été impossible de vider le sujet étant donné les multiples enjeux abordés lors de cette cause.

Le ROEÉ comptait amener ce sujet lors de la présente cause R-3560-2005 mais il nous est vite apparu, à l’étude du dossier, que le cadre restreint de cette cause ne permettrait pas de traiter de la question adéquatement.  Par ailleurs, comme les quantités d’énergie éolienne ont déjà été approuvées suite à un appel d’offre et que l’intervention du ROEÉ dans le dossier R-3560 n’aurait visiblement aucun impact à la hausse sur ces quantités, l’intérêt du ROEÉ dans cette cause nous a semblé ténu.

Comme la filière éolienne est appelée, nous le souhaitons, à se développer de manière importante au cours des prochaines années au Québec, nous soumettons qu’il serait primordial d’initier dès que possible une cause générique sur la filière éolienne afin d’en assurer un développement optimal en complémentarité avec le réseau existant d’Hydro-Québec.  Nous soumettons également que le processus actuel par appels d’offre, sans vision d’ensemble et sans planification, risque de nous mener à des décisions coûteuses qu’il sera difficile, voir impossible, de corriger.

Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, Me Dubois, l’expression de nos salutations distinguées.

FRANKLIN GERTLER, Avocats

per : Franklin S. Gertler

FSG/jv

cc.
Hydro-Québec (Me Carolina Rinfret)
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